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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Registre du commerce
Question écrite n° 9586

Texte de la question

Mme Marie-France Lecuir demande a M le ministre delegue aupres du ministre de l'industrie et de
l'amenagement du territoire, charge du commerce et de l'artisanat, de bien vouloir lui preciser quand il compte
faire paraitre l'arrete prevu a l'article 11 du decret no 88-1040 du 14 novembre 1988 qui doit determiner
conjointement avec le ministre de l'interieur quel type de registre sera utilise pour repertoire de commerce de
certains objets mobiliers lors de ventes publiques ou d'echanges organises en manifestations.

Texte de la réponse

Reponse. - L'article 11 du decret no 88-1040 du 14 novembre 1988 relatif a la vente ou a l'echange de certains
objets mobiliers precise l'article 2 de la loi du 30 novembre 1987 relative a la repression du recel et organisant la
vente ou l'echange d'objets mobiliers, qui oblige tout organisateur d'une manifestation se tenant en un lieu public
en vue de la vente ou de l'echange d'objets mobiliers, a tenir un registre permettant d'identifier les vendeurs.
Comme le souligne l'honorable parlementaire, ce meme article 11 renvoie a un arrete la determination du
modele de registre. Cet arrete a ete pris le 29 decembre 1988 et publie au Journal officiel le 5 janvier 1989. Il
precise que le registre doit etre relie de maniere a ce que ses feuillets ne soient pas detachables, ceci pour
eviter toute manipulation frauduleuse, et determine le modele selon lequel il doit etre etabli.
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